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C es dernières semaines, la dégrada-
tion du climat social et politique 

s'est fortement accélérée. Les conséquen-
ces concrètes de la crise sur les sala-
riés  sont bien là: multiplication des plans 
sociaux, dégradation des conditions de 
travail et  baisse du pouvoir  d'achat. Les 
inégalités qui se creusent restent le triste 
marqueur  de  la  crise,  ce  qui  n’est  pas  tolé-
rable. Seule une meilleure répartition des 
richesses permettra des perspectives so-
ciales plus justes et des avancées pour 
tous. 
 

Alors même que les cadeaux au patronat 
se  multiplient,  la  politique  d’austérité  
programme une réduction de 15 milliards 
des dépenses publiques. La hausse de la 
TVA et la réforme des retraites vont en-
core accroitre les inégalités. 
Depuis  juillet  2010,  le  point  d’indice  est  
gelé et il en sera de même en 2014 pour-
suivant  la  dégradation  du  pouvoir  d’achat  
des fonctionnaires. 
 

Le  mécontentement  et  la  colère  s’expri-
ment à travers la question des rythmes 
scolaires  devant  le  refus  du  ministre  d’ou-
vrir des négociations pour remettre à plat 
cette réforme. Dans une école abimée par 
des années de suppressions massives de 
postes, les conditions d'exercice du métier 
s’avèrent  de  plus  en  plus  diffici-

les. Effectifs dans les classes trop chargés, 
élèves en difficulté insuffisamment aidés, 
élèves en situation de handicap sans AVS, 
formation continue inexistante, injonc-
tions de toutes sortes et caporalisme per-
sistant,  direction  d'école  sous  tension,  …  
tel est le quotidien des enseignants du 
premier degré. 
 

Des changements sont aussi indispensa-
bles en Education prioritaire, là où se 
concentrent les difficultés scolaires et où 
l’exercice  du  métier  exige  des  améliora-
tions significatives et rapides. Le ministè-
re propose une réduction du service des 
professeurs du collège face aux élèves en 
éducation prioritaire dès la rentrée 2014. 
Le SNUipp-FSU est immédiatement in-
tervenu pour revendiquer la même mesure 
pour les PE. Le ministère entend mais 
renvoie à une discussion ultérieure. Cette 
réponse est inacceptable et l'exclusion des 
PE d'une telle mesure serait une véritable 
provocation. 
 

Ce  n’est  pas  l’ISAE  (400€/an)  qui  étouf-
fera la colère et la déception des ensei-
gnants. Le SNUipp FSU Guyane, avec les 
collègues,  continue  d’œuvrer  pour  une  
école de qualité pour tous et partout afin 
que les jeunes de Guyane disposent enfin 
de réelles chances de réussite.  
 
         Bonnes  fêtes  de  fin  d’année 

J o u r n a l   d u   S N U i p p - G u y a n e 

mailto:snu973@snuipp.fr
http://973.snuipp.fr/
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U ne équipe FSU Guyane s'est 
déplacée du 23 au 27 septembre 

2013 pour apporter des informations, de 
la documentation et  répondre  aux  ques-
tions des collègues des écoles et des 
collèges. Les collègues d'Apagui, Gran 
Santi, Monfina, Loka, Papaichton, Nou-
veau Wacapou, Maripasoula, Twenké-
Taluen et Antecum Pata ont pu partici-
per à nos RIS, nous avons répondu à 
leurs questions et rencontré l'IEN à notre 
retour. 

Pour le SNUipp-FSU Guyane, qui anime 
des RIS sur le Maroni depuis bientôt 15 
ans, force est de constater que les condi-
tions de travail et de vie se dégradent : 
toujours  pas  d’eau  chez  certains,  plus  
d’eau  après  18  h  à  Papaïchton  depuis  
plus d'un an, coupures fréquentes d'élec-
tricité (Grand Santi, Apagui), pas ou très 
faible débit internet, réseau de télécom-
munication sous-développé, imposant de 

passer par le réseau, plus coûteux, du 
Surinam. 
Par ailleurs, le coût de la vie a fortement 
augmenté. A Maripasoula un litre de lait 
coûte 2,50 euros (soit 250% plus cher 
que sur le littoral). La prise en charge 
d'un kilo supplémentaire sur le vol inté-
rieur est passé de 1 euro à 2,50 euros le 
kilo en 2 ans (soit une augmentation de 
150%) ! Le fret, qui lui aussi a augmen-
té, doit être déposé le samedi avant 11 h, 
ce qui laisse très peu de temps aux collè-
gues pour effectuer leurs achats. Pour les 
collègues nommés en pays indien ou 
dans les villages accessibles uniquement 
en pirogue, s'ajoutent à tout cela le prix 
du transport de l'aéroport à la pirogue (1 
€  le  carton)  et  le  prix  du  transport  en  
pirogue  (2,50  €  le  carton). 
Les  prix  des  billets  d’avion  sont  très  
élevés, d'autant plus que la plupart des 
collèges les payent plein tarif car les 
tarifs résidents ne sont accessibles qu'en 
agence, excluant les collègues des zones 
très isolées. Les places manquent égale-
ment dans les avions en période de 
congés ou de week-end, obligeant nos 
collègues à utiliser une part non négli-
geable de leur temps de vacances en 
transports. 

Les documents en informations du recto-
rat arrivent rarement dans les délais, les 
collègues ont toutes les peines du monde 
à contacter leur gestionnaire, s'inscrire à 
un stage, questionner leur IEN, avoir une 
visite d'inspection, ce qui est un frein à 
leur carrière.  
Les jeunes collègues ne sont pas ou très 
peu visités par les conseillers pédagogi-
ques alors qu'ils ont tous une classe en 
responsabilité dès la rentrée, avec des 
niveaux très hétérogènes, des enfants 
non francophones, des primo-arrivants, 
des enfants à besoins particuliers qui 
n'ont aucune prise en charge faute de 
notification... Sur quelles bases bâtissons 
nous l'école de demain en Guyane? 
 
        Sylvia,  Fabienne,  Stéphane 

Réunions d’informations Maroni 

D u lundi 23 septembre au mer-
credi 25 septembre, la FSU 

(SNES,  SNUipp)  a  été  à  la  rencontre  des  
collègues des 1° et 2° degrés de Régina, 
St Georges et Camopi. Au-delà des si-
tuations contrastées deux problémati-
ques dominent : 
 

Accueil et difficultés de recrutement 
des enseignants 

Un   sentiment   d’abandon   par   le   recto-
rat. 

Camopi : 
Les conditions de vie restent difficiles. 
Toujours pas d'internet, pas de télépho-
ne,  pas  de  fax,  l’isolement  est  donc  indé-
niable. Rejoindre Camopi depuis Saint-
Georges nécessite 3 à 5 heures de piro-
gue, en fonction du niveau des eaux, il 
faut compter au minimum 50 euros. La 
piste  d’atterrissage  de  Camopi  n’est  pas  
encore aux normes, elle devrait être mise 
en service courant 2014. Les collègues 
ont   revendiqué   le   maintien   d’un   calen-
drier spécifique qui tient compte des 

délais de route. La quasi-totalité des 
enseignants sont néo-titulaires, stagiaires 
ou contractuels. Le problème de leur 
encadrement et de leur formation reste 
entier. 

Les rapports entre municipalité et ensei-
gnants demeurent très tendus depuis 3 
ans,  en  particulier  sur  les  questions  d’hy-
giène et de sécurité. Avant notre arrivée, 
les   parents   avaient   bloqué   l’école   pour  
tenter de régler la question de la mise en 
service des sanitaires et du nettoyage des 
fientes de chauve-souris, préoccupations 
souvent   évoquées   lors   des   conseils   d’é-
cole sans aucune réponse de la munici-
palité. Les enseignants demandent da-
vantage de visites des conseillers péda-
gogiques   et   de   l’IEN,   ainsi   que   la   prise  

en compte des difficultés de communi-
cation pour faciliter leurs démarches 
administratives par le rectorat. 
Seuls les aéronefs privés peuvent atterrir 
pour   l’instant,   les   collègues   attendent  
avec impatience la mise en place d'une 
ligne directe. 
 
Régina : 
Les problèmes récurrents sont : 
La mise à disposition du matériel péda-
gogique qui arrive au compte-gouttes. 
La grande chaleur dans les salles de 
classe de maternelle qui rend pénible les 
cours, à tel point que la municipalité 
envisage  d’équiper   les  salles  de  climati-
seurs alors que celles-ci étaient censées 
être bioclimatiques : Quel paradoxe ! 
Les collègues craignent la suppression 
d’une   classe   en   élémentaire   à   la   rentrée  
prochaine. 
La  municipalité  envisage  l’application  
des nouveaux rythmes scolaires pour 
l’année  prochaine ; les collègues devront 
s’exprimer  lors  du  conseil  d’école  et  
exiger un vrai projet de la mairie. 
 
    Luc 

Réunions d’informations Oyapock 
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L a réforme des nouveaux ryth-
mes scolaires a été mise en 

place dans les communes de Cayenne, 
Matoury, Kourou, St Georges et Grand 
Santi. Les collègues sont très déçus et 
constatent que ces rythmes sont inadap-
tés au contexte local : 

manque de locaux adaptés (sport, mu-
sique, installation sportive, salle de 
repos....) 
manque de matériel pour le scolaire et 
donc pour le périscolaire 
manque de recrutement et de forma-
tion des personnels 
nombre d'enfants utilisant le transport 
scolaire trop important, absence 
d'adaptabilité de ces transports 
faiblesse du tissu associatif adapté à la 
prise en charge des élèves de 3 à 10 
ans 
perte de repères des jeunes enfants 
face à la multiplication des interve-
nants exerçant différentes missions au 
cours de la journée 
manque de régularité de la semaine 
scolaire 
non gratuité des activités entraînant 
l'inaccessibilité de certains enfants 
nombre trop important d'enfants issus 
de milieux défavorisés, visés par cette 

réforme 
impossibilité, pour ces familles, 
d'avoir le choix de participer à ces 
activités en raison du transport et du 
coût 
déception des familles quant aux acti-
vités proposées (variétés, prise en 
charge) 
aggravation des conditions de travail : 
salle de classe et matériel scolaire uti-
lisé, hygiène et dégradation des locaux 
absence de PEDT permettant le res-
pect du cadre légal et la définition d'un 
réel projet éducatif 
fatigue des élèves 
absentéisme en hausse 

 

Afin de faire réussir un maximum d'élè-
ves de Guyane (trop nombreux en échec 
scolaire, voir résultats aux évaluations 
nationales), il est indispensable de don-
ner plus d'école pour rompre avec le 
déterminisme social. Ce ne sont pas les 
activités périscolaires qui remplaceront 
les apprentissages et les temps éducatifs 
et formeront les citoyens de demain. 
Réduire le temps d'enseignement a pour 
conséquence d'exposer de plus en plus 
les enfants aux inégalités sociales et 
culturelles. 
La réforme des rythmes vise à terme à 

confier au privé et aux collectivités une 
mission régalienne : c'est un désengage-
ment de l'état ! 
Nos élèves n'auront plus droit à la même 
école sur l'ensemble du territoire de la 
République. 
Cette volonté politique montre l'absence 
d'un réel projet de société pour notre 
jeunesse. 

La réussite des élèves ne se résume 
pas à la seule révision des rythmes ! 

 

Il faut : 
revoir les contenus d'apprentissages 
pour alléger les journées et s'adapter 
aux élèves 
rétablir une formation initiale et conti-
nue de qualité 
baisser les effectifs pour travailler en 
petits groupes 
rétablir des RASED complets pour 
traiter la difficulté scolaire 
créer et aménager des espaces propi-
ces au bon déroulement des activités 
(dortoirs, BCD, salles RASED, salle 
des maîtres, salle de motricité...) 
définir un cahier des charges d'équipe-
ment minimum des écoles 
ne pas imposer un temps de transport 
important aux élèves et aux personnels 

  Fabienne, Alexandre 

Réunions d’information sur temps de travail 

L e SNUipp FSU Guyane organi-
sait  une  réunion  d’information  

syndicale sur temps de travail le mercre-
di 13 novembre, à Cayenne et Kourou.  
Les thèmes abordés lors de ces réunions: 
le droit syndical et les nouveaux rythmes 
scolaires 
L’administration  a  fait  pression  sur  les  
collègues  et  le  syndicat  afin  d’empêcher  
la tenue de cette réunion. Nous sommes 
un syndicat responsable et avons organi-
sé ces réunions car la loi nous y autorise. 
 

L’ancien  décret,  relatif  au  droit  syndical,  
datait  de  1982  et  n’est  plus  d’actualité.  
La législation en vigueur est le décret 
2012-224  du  18  février  2012. 
 
Extrait: 
«  Chacun des membres du personnel a 

le droit de participer à l'une de ces ré-
unions, dans la limite de trois heures 
par trimestre. 
La tenue des réunions mentionnées aux 
articles 4, 5 et 6 ne doit pas porter at-
teinte au bon fonctionnement du servi-
ce ou  entraîner  une  réduction  de  la  du-
rée d'ouverture de ce service aux usa-
gers. 

Les demandes d'organisation de telles 
réunions doivent, en conséquence, être 

formulées au moins une semaine avant 
la date de la réunion. » Ce qu'a fait le 
SNUipp FSU Guyane ! 
 
Ce décret s 'applique à la fonction publi-
que et aucun arrêté, pour les personnels 
de l'éducation nationale, n'existe à ce 
jour ! Les collègues sont couverts par la 
législation.  
 
Au plan national, un DASEN a tenté de 
retirer un jour de salaire aux collègues 
dans un département. Le SNUipp FSU 
est allé au tribunal et l'administration a 
perdu !!! 
 
Le SNUipp FSU Guyane exige le res-
pect des personnels et de leurs droits! 
 
   Alexandre 

Nouveaux rythmes scolaires 
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L a  refondation  de  l’école  passe  aussi par une nouveauté, le nu-
mérique  au  service  de  l’école.  
(www.education.gouv.fr/
EcoleNumerique). 
 

C’est  l’une  des  5  grandes  priorités  de  
la rentrée. Rappel de la loi 2013-595 
du 8 juillet 2013 : 
 
« Dans le cadre du service public de 
l'enseignement et afin de contribuer à 
ses missions, un service public du numé-
rique éducatif et de l'enseignement à 
distance est organisé pour, notamment :  
 
1°  Mettre  à  disposition  des  écoles  et  des  
établissements scolaires une offre diver-
sifiée de services numériques permettant 
de prolonger l'offre des enseignements 
qui y sont dispensés, d'enrichir les mo-
dalités d'enseignement et de faciliter la 
mise  en  œuvre  d'une  aide  personnalisée  
à tous les élèves ;  
 
2°  Proposer  aux  enseignants  une  offre  
diversifiée de ressources pédagogiques, 
des contenus et des services contribuant 
à leur formation ainsi que des outils de 
suivi de leurs élèves et de communica-
tion avec les familles ;  
 
3°  Assurer  l'instruction  des  enfants  qui  
ne peuvent être scolarisés dans une école 
ou dans un établissement scolaire, no-

tamment ceux à besoins éducatifs parti-
culiers. Des supports numériques adap-
tés peuvent être fournis en fonction des 
besoins spécifiques de l'élève ;  
 
4°  Contribuer  au  développement  de  pro-
jets innovants et à des expérimentations 
pédagogiques favorisant les usages du 
numérique à l'école et la coopération.  
 
5°  Dans  le  cadre  de  ce  service  public,  la  
détermination du choix des ressources 
utilisées tient compte de l'offre de logi-
ciels libres et de documents au format 
ouvert, si elle existe. » 

En Guyane, une feuille de route a été 
publiée sur le site du rectorat pour le 
développement des usages du numérique 
en 2013-2014.  
Le diagnostic est très négatif : enclave-
ment, réseaux électriques défaillants, 
peu  d’équipements  des  établissements  
scolaires, problèmes de maintenance et 

d’assistance  technique,  pas  de  politique  
coordonnée et volontariste, très peu de 
concertation avec les collectivités terri-
toriales, formation initiale et continue 
quasi-inexistante, politique non-
prioritaire. Le seul point positif reste le 
réseau de référents, les animateurs TICE 
(Technologies  de  l’Information  et  de  la  
Communication  pour  l’Enseignement),  
les IA-TICE disciplinaires et les réfé-
rents numériques qui ont été mis en pla-
ce. Cette feuille de route est une base de 
travail pour le prochain projet académi-
que. 
Pour  l’académie  de  Guyane,  il  faudra  
donc du matériel, des ressources, une 
connexion à haut débit, de la formation, 
de la maintenance, et cela sur l'ensemble 
du  territoire…Il  est  donc  urgent  de  met-
tre en place des stratégies.  
A qui la charge ? Quelle relation avec le 
secteur privé pour les logiciels ? Quelles 
formations ? Quelle gouvernance ? À 
l'heure où l'état continue à envoyer ses 
fonctionnaires dans des écoles sans télé-
phone, sans internet, sans électricité ni 
eau potable, nous n'espérons pas grand 
chose. 
 

Actuellement,  le  ministère  parle  d’une  
gouvernance nationale et académique. Il 
est donc question pour chaque Recto-
rat  d’avoir  un  délégué  au  service  du  
numérique, identifié pour travailler avec 
les collectivités territoriales. 
   Stéphane 

Pour suivre l’actualité et rechercher des infos, n’hésitez pas ! 

C o n su l t e z  l e  s i t e  d u  SN Ui p p -G u y a n e : h t t p : / / 9 7 3 .sn u i p p .f r  

Le numérique à l’école 

Ecole Paul Isnard 

U ne seconde rentrée ratée pour 
l’école  Paul  Isnard! 

Si les deux classes de CP de l'école de 
Paul Isnard de Saint-Laurent-du-Maroni 
sont bien rentrées dans leurs locaux pro-

visoires le 16 septembre 2013, les 7 clas-
ses de maternelle, elles, attendaient tou-
jours ! 
L'école devait pourtant officiellement 
ouvrir (enfin!) le 15 octobre mais la ren-
trée fut encore retardée, faute de cons-
truction inachevée. 
Quid de ces quelques 200 enfants non-
scolarisés ? 
Quid du droit à l'éducation ? 
Quid de l'égalité des chances ? 
 

Et, bizarrement, ce sont toujours les mê-
mes qui trinquent de l'incompétence et 
du déni des « Grands », pourtant obligés 
par la loi de prendre soin d'eux. 
Rendez-vous donc le 4 novembre pour la 
rentrée (sic!) de l'école de Paul Isnard ! 
Et rassurez-vous, les entreprises char-

gées des travaux auront des pénali-
tés* !!! 

Une enseignante 
 

* dixit Madame BARDURY (http://
www.saintlaurentdumaroni.fr/La-rentree
-a-l-ecole-Paul-Isnard-est-reportee-au-04
-novembre-2013_a3106.html) 

http://973.snuipp.fr
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C ette disposition succède aux plans 
précédents (2005-2007 et 2008-

2010),  elle  sera  la  dernière,  elle  vise  à  
atteindre les objectifs non encore at-
teints. L'enjeu est de taille, ce plan sera 
quoi qu'il en soit le dernier. 

Cette année encore, l'autisme et les trou-
bles envahissants du développement 
(TED),  reconnus  enjeu  majeur  santé  
publique sont déclarés « grande cause 
nationale ». Des moyens seront déblo-
qués, la Guyane devrait obtenir 4 mil-
lions d'euros, les bons choix devront 
être faits pour leur utilisation. 

La prévalence de ce trouble étant d'envi-
ron 0,7%, cela signifie 50 nouveaux nés 
par an en Guyane, plus de 1500 person-
nes au total !  Où  sont-elles ? Qui les 
prend en charge ? Comment répond-on à 
leurs besoins particuliers ? 
 
Il faut savoir que les structures de prise 
en charge se trouvent essentiellement sur 
l'île de Cayenne : 20 places en IME, 9 
places en accueil de jour pour adultes, 16 
places en SESSAD, 10 places en hôpital 
de jour, pour un total de seulement 55 
places ! Que se passe-t-il pour les 1445 
autres ? 
Du côté de l'éducation nationale, seule 
une CLIS et une ULIS spécifiques ac-
cueillent une dizaine d'élèves porteurs 
d'autisme ou de TED sur l'île de Cayen-
ne. Que deviennent-ils lorsqu'ils naissent 
ailleurs ? 
 
Selon la Haute Autorité de Santé (HAS), 
la prévalence concernant les TED serait 
de 6 à 7 pour 1000 chez les moins de 20 
ans. La population de moins de 20 ans 
en Guyane atteignant 44% (24% en 
France !), il y aurait dans notre dépar-
tement entre 600 et 700 jeunes por-

teurs de TED (dont autisme). Or seules 
45 notifications pour  TED  ont  été  faites  
à ce jour, en majorité pour des enfants de 
5/9  ans,  alors  que  le  dépistage  peut  s'ef-
fectuer dès 18 mois. Il y aurait donc pas 
loin de 700 jeunes porteurs d'autisme 
non diagnostiqués dans  notre  départe-
ment, c'est-à-dire non pris en charge, 
peut-être en souffrance, en difficulté 
dans des classes inappropriées, ou enco-
re non scolarisés. 
 
Même si le plan autisme envisage de 
créer des CLIS TED en maternelle, mê-
me s'il prévoit de travailler au sein des 
familles et des fratries, même s'il engage 
à un dépistage précoce, quels moyens 
seront mis en place pour que le travail 
colossal de repérage et dépistage soit fait 
dans le département ? Le Centre de Res-
sources Autisme (CRA) ayant déjà des 
listes d'attentes, qui effectuera ces bi-
lans ? Et s'ils étaient réalisés, dans quel-
les structures accueillerions nous ces 
jeunes à besoins particuliers ? 
 

   Fabienne 

ASH: Etre psychologue scolaire en Guyane 

E n Guyane comme ailleurs, être 
psychologue scolaire est une fonc-

tion mais pas un statut, le corps des psy-
chologues n'existant pas dans l'éducation 
nationale. Nos missions s'effectuent au 
sein des RASED, dont la situation est 
très variable dans les 156 écoles du dé-
partement. Même si la proportion d'élè-
ves issus de milieux socio-économiques 
défavorisés est très importante, même si 
82%  de  nos  élèves  n'utilisent  le  français  
qu'à l'école, même si l'échec scolaire 
demeure massif, la politique de restric-
tions du précédent gouvernement n'a pas 
épargné nos RASED : disparition des 
maître G, enseignants non spécialisés sur 
postes E, quant aux postes de psycholo-
gues… 
 
La filière psychologie n'existant pas au 
Pôle universitaire de Guyane, les psy-
chologues ont effectué leurs études en 
métropole. La formation DEPS 
(Diplôme  d’État  de  Psychologue  Scolai-
re), elle aussi en métropole, impose 
d'importants sacrifices sur un plan per-
sonnel et familial. La pénurie d'ensei-
gnants dont souffre la Guyane n'épargne 

pas les postes de psychologues scolaires, 
qui régulièrement demeurent vacants ou 
pourvus par des collègues titulaires de 
M1 ou de M2, parfois contractuels. Les 
textes réglementaires sur les titres et les 
diplômes requis ne sont pas respectés. 
 
Cette année, le rectorat propose une for-
mation à distance avec l'IED de Paris 8, 
consistant en un accompagnement jus-
qu'au M2 de psychologie, pour 5 PE 
titulaires de licence ou M1. Un coût fi-
nancier moindre, une occupation immé-
diate des postes de psychologues va-
cants, sont les raisons qui ont motivé ce 
choix, plutôt que celui de départs en 
formation DEPS. Ces collègues atten-
dent toutefois un tuteur, des consignes 
quant à la signature des bilans effectués, 
et la garantie d'une inscription en M2 
après le M1, un allègement horaire pour 
travailler les cours théoriques, un cadra-
ge quant aux responsabilités et aux si-
gnatures  des  bilans  effectués… 
 
Le travail du psychologue dans une aca-
démie aussi complexe que la Guyane 
revêt plusieurs visages et requiert d'im-
portantes capacités d'adaptation. La 

poussée démographique imposant une 
sur-occupation des locaux scolaires, 
nous ne disposons que très rarement d'un 
bureau. Poser un cadre, installer un espa-
ce accueillant s'avère souvent impossi-
ble, nous sommes contraints de nous 
poser dans un coin de la BCD, d'utiliser 
une salle informatique, une salle des 
maîtres, le bureau de l'infirmière, de 
cohabiter avec le photocopieur, voire 
sous un préau ou dans un couloir. Obte-
nir un nouveau test demande parfois 
plusieurs  années,  l’utilisation  de  tests  
obsolètes  ou  l’emprunt  du  matériel  est  
trop fréquent. 
 
Sur les sites isolés, la situation est criti-
que. Les élèves de Grand Santi n'ont vu 
un psychologue scolaire que deux jour-
nées sur les cinq dernières années. Les 
élèves de CLIS et d'ULIS n'ayant pas de 
notification, sont placés dans ces dispo-
sitifs par les directeurs et chefs d'établis-
sement, les handicaps éventuels ne sont 
pas repérés, faussant totalement les chif-
fres de la MDPH. 
 
 suite  de  l’article  page  suivante 

3ème Plan national autisme 2013-2017 



 

Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes - Fenêtres sur classes 

SNUipp-Guyane —————————————–—— Psychologue scolaire, ISAE, CRPE postes et épreuves——— page 6 

Dans notre département où des enfants 
d'origines culturelles diverses cohabitent 
dans les écoles, les psychologues travail-
lent seuls et se forment de façon autono-
me : lectures, participations personnelles 
à des formations proposées localement.  
 

Une formation de qualité, en particulier 
dans le domaine de la psychologie inter 
culturelle, l'accès à des travaux de re-
cherche, aux formations dispensées en 
métropole, sont des revendications légi-
times qui ne font pas échos auprès des 
recteurs de Guyane. 

 Les  premiers  à  en  tirer  les  conséquences  
négatives sont les élèves en difficulté, 
les enfants en situation de handicap, les 
plus fragiles de nos élèves, une fois de 
plus. 
 
   Fabienne 

ASH: Etre psychologue scolaire en Guyane (suite) 

L e  ministère  vient  d’informer  le  
SNUipp-FSU que le versement 

d’une  première  part  de  l’ISAE  
(indemnité  de  suivi  et  d’accompagne-
ment des élèves) aurait lieu fin novem-
bre. Les enseignants du premier degré 
percevront donc 200 euros supplémen-
taires sur leur salaire à la fin du mois, les 
200 euros restants seront en principe 
versés en juin.  

Un  ballon  d’oxygène  très  attendu  en  
cette période de disette salariale (en cas 
de problème contactez nous).  

Le SNUipp FSUcontinue à revendi-
quer  l’alignement  de  cette  indemnité  
sur  l’ISOE  perçue  par  les  enseignants  
du  second  degré  qui  s’élève  à  1200  
euros.  

Les personnels des SEGPA, ULIS, 
EREA... sont toujours exclus injuste-
ment  de  l’ISAE.  Suite  à  la  demande  in-
sistante du SNUipp et aux signatures de 
la carte  pétition,  le  ministre  vient  d’an-
noncer  qu’il  était  prêt  à  examiner  cette  
question dans les discussions qui vont 
s’ouvrir. 

ISAE 

L e concours sera composé de deux 
épreuves   écrites   d’admissibilité  

et  deux  épreuves  orales  d’admission.  Les  
épreuves  d’admissibilité  seront  affectées  
d’un   coefficient   d’1/3   et   les   épreuves  
d’admission  d’un  coefficient  de  2/3. 
 
Les  épreuves  d’admissibilité : 

Epreuve de français : une disserta-
tion   ou   une   autre   forme   d’épreuve  
écrite.  Elle  reposera  sur  la  maîtrise  des  
savoirs académiques et la capacité de 
construction,  d’argumentation,  d’orga-

nisation du propos. 
 

Epreuve de mathématiques consiste-
ra  en  l’exploitation  d’un  dossier  docu-
mentaire   et   une   série   d’évaluations.  
Elle  appréciera  les  capacités  d’analyse,  
de synthèse, de problématisation et de 
hiérarchisation du candidat. 

 
Les  épreuves  d’admission : 

La première épreuve prendra la forme 
d’une  mise en situation professionnel-
le visant  à  évaluer  la  capacité  du  candi-

dat   à   engager   la   construction   d’une  
séquence pédagogique et à justifier ses 
choix didactiques et pédagogiques face 
au jury. 

 
La seconde épreuve consistera en un 
entretien  à  partir  d’un  dossier choisi 
et préparé par le candidat. Cet entretien 
sera   destiné   à   montrer   l’aptitude   au  
dialogue du candidat, son recul critique 
ou encore sa capacité à se projeter dans 
le  métier  d’enseignement. 

 

Postes CRPE 2014 

L e  président  de  la  république  s’est  engagé à recréer 60 000 postes 
d’enseignants  pendant  sa  mandature.  Le  
concours du CRPE 2014 offrira 8500 
postes, au plan national, répartis de la 
manière suivante: 

Cette dotation montre le changement de 
cap de ce gouvernement. Les candidats 
seront-ils assez nombreux aux différents 
concours  ?  Il  est  vrai  que  l’absence  de  
formation,  les  années  précédentes,  n’est  
pas encourageante pour qui veut se lan-
cer  dans  l’enseignement. 

 

 

 

 

Pour  l’académie  de  la  Guyane,  le  nom-
bre de postes à pourvoir est de 155 (tous 
concours confondus). La répartition des 
places en fonction des types de concours 
est la suivante: 

Les  épreuves  d’admissibilité  ont  lieu  les  
29 et 30 avril 2014. 

CRPE 2014: les épreuves 

Concours externe: 7904 

Concours externe spécial: 133 

2nd concours interne: 144 

2nd  concours  interne  spécial: 14 

3ème  concours: 305 

Concours externe: 100 

Concours externe spécial: 3 

2nd concours interne: 42 

3ème  concours: 10 
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A près deux cycles de formations 
de notre délégué CHSCT, Lami-

ne Houari, à Paris, la FSU Guyane a pris 
en charge la formation de ses militants à 
Cayenne et à St Laurent. 
Elisabeth Labeille, secrétaire du CHSCT 
dans son département et élue au CHSCT 
ministériel, nous a dispensé une forma-
tion très riche, que nous réinvestirons 
lors de nos prochains stages ouverts à 
tous les personnels. 
 

Quelques grandes idées : 
Les collègues sont fortement préoccu-
pés par leur vécu au quotidien, dans ce 
climat de dégradation des conditions de 
travail, préoccupation qui les unit. 

 

L'employeur est responsable de la san-
té et la sécurité des agents. 

 
La santé au travail est une démarche, 
tout est à construire. 

 
La prévention doit évaluer les risques 
pour les éviter. adapter le travail à 
l'homme et non l'inverse. 

 
La mise en place de nouveaux rythmes 
implique une transformation du travail, 
le CHSCT doit être saisi. 

 
Les nouvelles technologies ont des 
incidences fortes sur l'organisation du 
travail, dans la mesure où nous deve-
nons joignables sur nos temps de repos. 

 
Les risques psycho-sociaux sont réels, 
certaines configurations professionnel-
les peuvent avoir des conséquences 
terribles sur la santé physique et menta-
le. 

 
Un collègue n'a pas à porter la charge 
d'une difficulté rencontrée, l'employeur 
est responsable. 

 
le registre santé et sécurité doit  être  

accessible à tous dans toutes les écoles, 
il peut être renseigné par tous les utili-
sateurs des locaux, avec date et signa-
ture. 

 
Le document unique, outil de base du 
CHSCT, doit être accessible à tous, 
rempli par le directeur et non par l'IEN. 

 
Le droit d'alerte et de retrait n'est à 
utiliser qu'en cas de danger grave et 
imminent. Le CHSCT doit obligatoire-
ment être réuni dans les jours qui vien-
nent. 

 
Le médecin de prévention ne devrait 
pas être le même que le médecin 
conseiller technique du recteur. 

 
Chaque enseignant a droit à une visite 
médicale quinquennale, le médecin ne 
peut pas refuser une visite demandée. 

 
Les enjeux du CHSCT sont importants, 
le SNUipp au sein de la FSU en fait une 
priorité, tous ces points seront dévelop-
pés lors des stages que nous proposons, 
dans le but de construire ensemble des 
outils de revendication. 
 
   Fabienne 

CHSCT: les militants de la FSU se forment 

Apaguy, site isolé, collègues oubliés 

N  os collègues, PE à Apagui, 
certains de leur propre choix, 

d’autres  affectés  d’office  mais  accom-
plissant avec dévouement leur devoir de 
fonctionnaire  de  l’état,  font  face  à  une  
situation que nous jugeons intolérable. 
L’état  français,  de  son  côté,  semble  avoir  
oublié ses obligations vis-à-vis des fonc-
tionnaires ! Combien de temps encore 
continuera-t-on à le tolérer dans ce dé-
partement FRANÇAIS ? 
 
Victimes  de  nombreuses  pannes  d’élec-
tricité depuis la rentrée, nos collègues, 
soudés  et  solidaires,  s’organisent,  s’en-
traident, se dépannent, tiennent bon, 
malgré les inconvénients, les difficultés 
matérielles et leurs répercussions sur la 
santé et le moral.  
 
Avant les vacances de toussaint, la situa-
tion  s’aggrave,  la  coupure  est  longue,  les  
normes de conservation des aliments ne 
sont plus respectées, nos collègues tom-
bent malades à tour de rôle, certains gra-
vement. En urgence, sans aucun moyen 

de communication, ils rejoignent le villa-
ge  d’Apagui,  sur  la  rive  d’en  face,  pour  
être  pris  en  charge  par  l’équipe  du  dis-
pensaire, au Surinam. 

 
Ce  n’est  que  plusieurs  jours  après,  un  
peu  rétablis,  qu’ils  nous  contactent  en  
urgence, un week-end, en utilisant une 
ligne téléphonique surinamaise, la Fran-
ce les ayant oubliés.  
 
Toujours en urgence, toujours le week-
end, les délégués du personnel du 
SNUipp-FSU Guyane ont réagi : courriel 
et  appel  d’urgence  au  rectorat,  où  nous  
avons trouvé une écoute attentive du 
secrétaire général, qui saisit immédiate-

ment les services concernés au rectorat 
et à la préfecture.  
Le  caractère  d’urgence  et  les  difficultés  
de nos collègues ont été entendus : éva-
cuation  le  jour  même  d’un  collègue  et  sa  
famille,  envoi  d’un  hélicoptère  pour  vé-
rifier  l’installation  électrique,  décision  
de  fermeture  de  l’école  jusqu’à  répara-
tion durable des installations et évacua-
tion  de  l’ensemble  des  collègues  le  lun-
di.  
 
Le CHSCT a été saisi, les réparations 
effectuées,  l’école  est  ré  ouverte.  Com-
ment vont nos collègues ? Difficile à 
dire, ils se plaignent peu. Bravo à eux et 
demeurons vigilants. 
 
 Fabienne, Alexandre, Stéphane 

 SNUipp– FSU Guyane 
 Bât. F n°  24, cité Mont-Lucas  
 97300 CAYENNE 
 
 Tél :  0594.30.89.84  
           0694.27.15.29  
 Fax : 0594.30.51.03 
 
 E-mail: snu973@snuipp.fr  

mailto:snu973@snuipp.fr
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Fédération 
Syndicale 
Unitaire 
 

Objet : Assises  de  l’Éducation  prioritaire. 
 

Monsieur le Recteur, 
 

Le ministère de l'éducation nationale, suite au rapport sur "la refondation de l'école de la République",  a  programmé  des  
assises  de  l’Éducation  prioritaire dans  toutes  les  académies.  Le  Ministre  Vincent  PEILLON  donne instructions : 

« Cette concertation commencera par une demi-journée  d’échanges,  organisée  dans  chaque  réseau  d’éducation  prioritaire  
au  mois  d’octobre.  Les  équipes  des  écoles  et  établissements  seront  invitées  à  discuter  sur  la  base  du  rapport  établi  afin  de   le 
compléter  et  faire  part  de  leur  souhaits  et  propositions  d’évolution. » 

Force est de constater, Monsieur le Recteur, que ces instructions du Ministre n'ont pas été respectées dans l'Académie de la 
Guyane. Aucune école et établissement des réseaux d'éducation prioritaire n'ont participé à ces demi-journées d'échanges et pour 
cause : elles n'ont pas eu lieu. 

Le Ministre poursuit : 
« Les  remontées  des  réseaux,  points  de  consensus  et  de  débat,  feront  l’objet  de  synthèses  académiques.  Ces  dernières  se-

ront rendues publiques et serviront de base aux travaux des assises académiques ou inter académiques qui se tiendront en no-
vembre.  Outre  les  personnels  de  l’éducation  nationale  et  leurs  représentants,  ces  assises  associeront  les  partenaires  de  l’école 
indispensables  à  la  réussite  de  l’éducation  prioritaire  (parents  d’élèves,  collectivités  territoriales,  associations  impliquées). » 

En Guyane, vos services n'ont pas organisé des réunions de réseaux en octobre. Donc il ne peut y avoir de remontées des 
réseaux et par suite aucune synthèse n'a été élaborée. Il n'y a donc aucune base pour les assises académiques que vous organisez 
en novembre. 

Le document que vous nous avez fait parvenir :  « Éducation prioritaire, assises académiques » indique pourtant : 
« Des assises académiques auront lieu le 19 novembre 2013 à Saint Laurent du Maroni et 
le 25 novembre 2013 à Cayenne. Elles ont pour objectifs de : faire partager le diagnostic national établi, le commenter, le 

compléter en fonction de la diversité des situations académiques et des  remontées  de  terrain  élaborées  lors  d’une  concertation  
organisée dans chaque réseau. » 

La FSU Guyane ne peut accepter le procédé consistant à afficher des actions qui n'ont pas eu lieu. Cette imposture participe 
de  la  dégradation  continuelle  du  rendu  du  service  public  d’Éducation  Nationale  dont  est  très  largement  victime  notre  académie. 

Les personnels de terrain, chargés de classe n'ont pas été entendus. Seuls les personnels de direction des collèges, les pré-
fets des études, les enseignants référents RRS, les IEN de circonscription, les conseillers pédagogiques et les directeurs d'écoles 
sont désignés par vos services pour s'exprimer sur cette question lors d'assises qui ne travailleront sur aucune base. 

Les enseignants qui vivent au quotidien auprès de leurs élèves les réalités de l'enseignement en éducation prioritaire, sont 
exclus de ces assises académiques. Ce déni d'expression des personnels est dû à la volonté de masquer les immenses difficultés 
que rencontre l'Académie dans sa dotation, son suivi, ses moyens, ses constructions, ses conditions d'hygiène et de sécurité des 
écoles et établissements. 
 
Monsieur le Recteur, la FSU Guyane : 

- rejette  l'organisation  que  vous  proposez  pour  ces  assises  de  l’Éducation  prioritaire. 
- dénonce le mépris affiché à l'encontre des enseignants chargés de classe en les excluant de ces assises. 
- condamne l'imposture consistant à écrire que les réseaux auraient été consultés. 
- exige que vous organisiez dans chaque réseau d'éducation prioritaire les demi-journées banalisées comme vous en avez la 

responsabilité. 
 
La FSU Guyane ne désignera pas de délégué pour participer de manière théorique à ces simulacres d'assises départementa-

les pour lesquelles la principale préoccupation semble être les réservations de repas. 
 
La FSU Guyane informe ses instances nationales des conditions d'organisation de ces assises et en donne copie au Ministè-

re  de  l’Éducation  Nationale. 
 
Soyez  assuré,  Monsieur  le  Recteur,  de  notre  attachement  au  service  public  d’Éducation. 
 
 
Le secrétaire départemental     Le secrétaire départemental adjoint 
       Chargé du premier degré 
 

 
Christophe BOUCHY     Alexandre DECHAVANNE 


